
Le Bilan de Santé,  
qu’est-ce que c’est ?
Le bilan de santé est un examen préventif personnalisé complet et 
de haute qualité : analyse de sang, d’urine, tension artérielle, poids, 
taille, examens de la vue et de l’audition, électrocardiogramme...
Des examens cliniques et un entretien personnalisé sont réalisés 
par un médecin pour expliquer les résultats et aborder les modes 
de vie, les antécédents personnels et familiaux, la participation au 
programme de dépistage, le suivi des vaccinations, etc.
Avec votre accord, les résultats pourront être communiqués à votre 
médecin traitant qui prendra le relais.

Mieux gérer votre capital santé

La CPAM, en partenariat avec la COR  
et la Ville de Tarare, vous invite à réaliser  

un bilan de santé gratuit, encadré par une 
équipe de professionnels de l’Institut de Santé 

Bourgogne Auvergne
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 Un temps pour s’informer et échanger

Les bilans de santé ont lieu un mardi par mois,
À l’espace Belfort, Maison des Syndicats, 

24 rue Pelletier à Tarare,  
aux dates suivantes en 2023 :

Comment bénéficier d’un bilan de Santé ?

Renseignements et inscriptions

Service Politique de la ville de la 
04 74 05 06 60 

Centre Isba santé prévention de Lyon 
 04 72 76 88 68

Pendant les permanences d’accès aux droits 

> les jeudis matin (9h - 12h)
à la mairie de Tarare - 2, place de l’Hôtel de Ville.

www.ouestrhodanien.fr

14 février

21 mars 

11 avril

9 mai

13 juin


